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République Française 
Département Indre-et-Loire 
la Celle-saint-Avant 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 8 Juin 2022 

L' an 2022 et le 8 Juin à 19 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué 
s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,salle du conseil sous la présidence 
de PEROT Yannick Maire 

 

Présents : M. PEROT Yannick, Maire, M. LESNE Bernard, Mme POISSON Emmanuelle, M. BARRAULT Pierre, 
Mme CARPY Joëlle, M. JOLY Michel, M. PAGÉ Jean-Pierre, Mme FERNANDES DIAS Sophie, Mme AUDIGUET 
Cécile, M. BOUTIN Samuel, M. MERCIER Dany. 
 
Excusé(s) ayant donné procuration :  
Mme FAGES Isabelle à Mme FERNANDES DIAS Sophie, 
M. DUFOUR Dominique à M. MERCIER Dany,  
Mme PERNEL Sarah à Mme POISSON Emmanuelle 
 
Personne extérieure : Mme FRAILE BERNAULT Alexia, renaissance lochoise  
 
Nombre de membres 

• Afférents au Conseil  municipal : 14 

• Présents : 11 
 

Date de la convocation : 03/06/2022 

Date d'affichage : 03/06/2022 

 

Acte rendu executoire  
après dépôt en Mairie de la Celle-Saint-Avant 
le : 13/06/2022 

 

et publication ou notification 

du  :  
 

A été nommé(e) secrétaire : Mme AUDIGUET Cécile 
 

Objet(s) des délibérations 

SOMMAIRE 
 

- Communauté de communes Loches Sud Touraine : présentation du rapport comportant les 
observations définitives de la chambre régionale des comptes sur la gestion de la communauté de 
communes Loches Sud Touraine pour les exercices 2017 à 2020- 2022_06_01 

- Publicité des actes administratifs (délibérations, décisions et arrêtés) – 2022_06_02 
- Propriété consorts ONDET : vente au profit de la commune -2022_06_03 
- Marché de services : prestataire restauration scolaire- 2022_06_04 
- Convention de disponibilité opérationnelle/pour formation/de retard à l'embauche avec le SDIS 

(Service Départemental d'Incendie et de Secours d'Indre-et-Loire) - 20200_06_05  
- Proposition d'adhésion à la nouvelle mission de médiation préalable obligatoire (MPO) - 2022_06_06  
- Commission communale d'information, bibliothèque, systèmes d'information et de communication. - 

2022_06_07  
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2022_06_01 – Présentation du rapport comportant les observations définitives de la chambre régionale 
des comptes sur la gestion de la communauté de communes Loches Sud Touraine 

 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal :  
 
La communauté de communes Loches Sud Touraine a fait l’objet d’un contrôle de la chambre régionale des 
comptes sur sa gestion pour les exercices 2017 et suivants. L’article L243-8 du code des juridictions financières 
prévoit que pour les EPCI (Etablissement public de coopération intercommunale), le rapport d’observations 
définitives est transmis directement par la chambre régionale des comptes aux maires des communes membres 
de l’EPCI, immédiatement après la présentation faite à l’organe délibérant de l’EPCI. Ce rapport doit être 
présenté par le maire de chaque commune au plus proche conseil municipal et donne lieu à un débat. 
La chambre régionale des comptes a transmis par mail son rapport à la commune de La Celle-Saint-Avant le 15 
avril 2022. 
 
Il convient donc de présenter le rapport comportant les observations définitives à la chambre des comptes sur la 
gestion de la communauté de communes Loches Sud Touraine et de procéder à un débat au sein du conseil 
municipal. 
 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code des juridictions financières, notamment son article L243-8, 
 
Considérant la présentation faite en séance du rapport comportant les observations définitives de la chambre 
régionale des comptes sur la gestion de la communauté de communes Loches Sud Touraine envoyé par mail le 
15 avril 2022 à la commune de La Celle-Saint-Avant, 
 
- de prendre acte de la formulation du rapport comportant les observations définitives de la chambre 
régionale des comptes sur la gestion de la communauté de communes Loches Sud Touraine,  
- d’autoriser Monsieur le Maire à accomplir toutes démarches ainsi qu’à signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération.  
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2022_06_02 – Administration : publicité des actes administratifs (délibérations, décisions et arrêtés)  

 
Vu l’article L. 2131-1 du Code général des collectivité territoriales, dans sa rédaction en vigueur au 1er juillet 2022, 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et 
de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,  
Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de 
conservation des actes pris les collectivités territoriales et leurs groupements ;  
 
Su rapport de Monsieur le Maire, 
 
Le maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et arrêtés) 
entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux personnes intéressées 
pour les actes individuels et, le cas échéant, après transmission au contrôle de légalité. 
A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes règlementaires et 
décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme 
électronique, sur leur site internet.  
Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce faire, elles peuvent 
choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune :  
 
- soit par affichage ;  
- soit par publication sur papier ; 
- soit par publication sous forme électronique. 

 
Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil municipal. A défaut de 
délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera exclusivement par voie électronique dès 
cette date. 
 
Considérant que la commune de La Celle-Saint-Avant est doté d’un site internet,  
Le maire propose au conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes règlementaires et 
décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel : 
 
- Publicité sous forme électronique sur le site de la commune  
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Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés décide  
- d’adopter la proposition du maire [Publicité sous forme électronique sur le site de la commune] qui sera 
appliquée à compter du 1er juillet . 
 

2022_06_03 : Achat à titre gratuit d’une parcelle par la municipalité – Consorts Ondet 

 
Dans le cadre d’une récente succession au quartier Les Chauds Fours, en bordure de la route départementale 
158, Route de Maillé, il a été constaté qu’un terrain ZM54 (Consorts ARNAULT) risquait de se trouver enclavé, ne 
disposant plus d’accès à la voie publique. Dans un but d’intérêt général, il est proposé aux propriétaires 
concernés (Consorts ONDET) de créer un couloir entre les parcelles (ZM54, ZM55, ZM56, ZM57, ZM58, ZM59, 
ZM60) afin de fluidifier la circulation, conserver la maîtrise des réseaux souterrains et éviter d’éventuels litiges 
résultant de servitudes de passage, parfois complexes à organiser et pas toujours pérennes. 
 
 

 
La municipalité envisage d’acquérir les parcelles nouvellement créées à cet effet (ZM73, ZM75, ZM79) 
représentant environ 102 m², à la double condition d’un bornage préalable pris en charge par le propriétaires 
actuels (Consorts ONDET) et d’une acquisition à titre gratuit. La contrepartie consiste à entretenir cette voie 
d’accès qui devient de fait communale conformément au descriptif ci-après. Les parties ont accepté ce dispositif. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents et représentés 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à cette acquisition à titre gratuit par 
acte notarié 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous autres documents se rapportant à cette opération. 

 

2022_06_04 – Marché des services : prestataire restauration scolaire 

 
Mme POISSON Emmanuelle, 2ème adjointe en charge des affaires scolaires, donne lecture du courrier en date du 
1er juin 2022, reçu le 03 juin 2022 en mairie de La Celle-Saint-Avant, de la société SOGERES mettant fin au 
contrat de la fourniture et de la livraison de repas pour la cantine scolaire, à compter du 31 août 2022 qui lie la 
dite-société et la commune de La Celle-Saint-Avant. 
 
Dans le cadre de la consultation pour la gestion du service de la restauration scolaire de la commune de 
Descartes, la candidature de la société SOGERES n’a pas été retenue. De ce fait, elle n’ a plus d’unité de 
production localisée dans le territoire, une de ses cuisines centrales étant installée sur la commune de 
Descartes . 
Il appartient à la commune de prendre toute disposition utile afin de pourvoir à la fourniture et à la livraison des 
repas dans la cantine scolaire municipale dès la rentrée de septembre 2022. 
 
Les offres seront étudiées par la commission scolaire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide  
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée en charge des affaires scolaires à lancer la 
consultation en urgence 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tous documents s’y rapportant. 
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Dossier  2022-2 reporté : Convention entre la Commune et le Département d’Indre-et-Loire : entretien 
des arbres en agglomération 

 

2022_06_05 – Convention de disponibilité opérationnelle formation/de retard à l’embauche avec le SDIS 
(Service départemental d’incendie et de secours d’Indre-et-Loire) 

Rapporteur : Monsieur Bernard LESNE, 1er adjoint en charge des personnels communaux  

M. LESNE rappelle les termes de la délibération n° 05/07/2020 " Convention de disponibilité opérationnelle, pour 
formation, de retard à l'embauche avec le SDIS " concernant Freddy GUERIN, agent communal et sapeur-
pompier volontaire au centre de secours de La Celle-Saint-Avant. 
 
Jonathan BRUNEAU, agent communal à la commune de La Celle-Saint-Avant est en cours de recrutement en 
qualité de sapeur-pompier volontaire au centre de secours de La Celle-Saint-Avant. Le SDIS propose à la 
commune l'ajout du bénéficiaire précité à la convention qui lie le SDIS et la commune de La Celle-Saint-Avant 
dès la nomination de l'agent en tant que sapeur-pompier. 
 
M. LESNE rappelle à l'assemblée que la commune bénéficie de la subrogation dans le cadre des missions 
opérationnelles et dans celui ces actions de formations. 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu la loi n° 99-128 du 23 février 1999 portant modification de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au 
développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers ;  
 
Sur rapport de M. LESNE Bernard, en charge des personnels communaux, 
 
Après en avoir délibéré,  

• accepte la proposition d'ajout du bénéficiaire Jonathan BRUNEAU à la convention entre le SDIS et la 
commune de La Celle-Saint-Avant  

• charge Monsieur le Maire ou son représentant Monsieur Bernard LESNE de signer la convention et 
toutes les pièces à intervenir concernant ce dossier. 

• précise que des modalités internes à la commune devront être mises en place de façon à ce que les 2 
agents ne quittent pas en même temps leur lieu de travail sauf en cas d'urgence. 

 

2022_06_06 – Médiation préalable obligatoire (MPO)  

Rapporteur : Monsieur Bernard LESNE, 1er adjoint en charge des personnels communaux Vu le code de 
justice administrative et notamment les articles L.213-1 et suivants et les articles R. 213-1 et suivants de ce 
code ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique territoriale et 
notamment son article 25-2 créé par l’article 28 de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 ; 
 
Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ; 

Vu la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire ;  

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 
applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux; 

Vu la délibération du 22 février 2022 détaillant la mission de médiation préalable obligatoire au sein du 
CDG37 et autorisant, dans ce cadre, le président du centre de gestion à signer avec chaque collectivité 
adhérant à la mission, une convention cadre de mise en œuvre de la mission MPO proposée, 
 
Considérant qu’il nous appartient de délibérer pour adhérer au principe de la nouvelle mission de la 
médiation préalable obligatoire (MPO) et d’autoriser le Maire à signer la convention cadre de mise en œuvre 
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de la médiation préalable obligatoire (MPO) en matière de litiges administratifs, ci-après annexée à la 
présente délibération, 

Considérant qu’en application du nouvel article 25-2 de la loi du 26 janvier 1984, le Centre de gestion doit, 

pour les collectivités qui le demandent, proposer cette mission de médiation préalable obligatoire avant un 

certain nombre de contentieux formés par les agents de la collectivité concernée, contre une décision 

individuelle défavorable les concernant,  

Considérant la liste des litiges ouverts à la médiation préalable obligatoire : 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de 
rémunération mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ; 

• Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour 
les agents contractuels ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un 
détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi 
d’un agent contractuel à l’issue d’un congé sans traitement 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue 
d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion interne ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises 
par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés ; 

• Décisions administratives individuelles relatives à l’aménagement des postes de travail. 
 

Considérant que consécutivement à la présente adhésion de principe à la mission de MPO, pour les litiges 

susmentionnés, les agents de la commune de La Celle-Saint-Avant devront obligatoirement les soumettre au 

processus de la médiation préalable, avant de former un recours contentieux devant le juge administratif,  

Il revient à notre collectivité de La Celle-Saint-Avant de conventionner avec le Centre de gestion d’Indre-et-Loire 

pour pouvoir bénéficier de ce service de médiation préalable obligatoire. 

Le conseil municipal 

Délibère et décide d’adhérer à la mission de médiation préalable obligatoire proposée par le Centre de gestion 
d’Indre-et-Loire.  

Le Maire est autorisé à signer la convention ci-après, de mise en œuvre de la mission proposée par le 
CDG d’Indre-et-Loire. 
 

2022_06_07 – Commission communale : composition de la commission information 
 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la participation à la commission communale d'information, 
bibliothèque, systèmes d'information et de communication telle que votée en conseil municipal  du 27.05.2020, 
délibération n° 05/05/2020 est modifiée comme suit : 

• Commission d'information, bibliothèque, systèmes d'information et de communication : ajout d’un 
participant Bernard LESNE 

Les membres sont après modification au nombre de 6 : Yannick PEROT, Bernard LESNE, Emmanuelle 
POISSON ,  Pierre BARRAULT , Sophie FERNANDES DIAS, FAGES Isabelle. 
 
Le maire propose au conseil municipal de modifier la liste des participations telle que décrites ci-dessus. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, accepte les propositions et agrée la modification de la liste des 
participations  

- à la commission communale d'information, bibliothèque, système d'informations et de communication  
au nombre de 6 : Yannick PEROT, Bernard LESNE, Emmanuelle POISSON, Pierre BARRAULT, Sophie 
FERNANDES DIAS,  Isabelle FAGES. Le site internet sera mis à jour. 
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Décisions : communications des décisions par M. le Maire dans le cadre de l’exercice de ces  

délégations. 

M. le Maire, en vertu de l’article L.2122-23 du code général des collectivités territoriales, donne connaissance des 
décisions qu’il a prises conformément à l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
Devis 
 

N° décision Objet Entreprise Montant 

2022-16 Pompe pour arrosage 
service technique  

Ets Richard 343.40  € TTC 

2022-17 Chariot de chaises salle 
associative multimédia 

Altrad-Mefran  609.60 € TTC 

2022-18 Travaux de broyage aux 
abords du plan d’eau  

Sarl Ets Graveleau 1 380.00 € TTC  

2022-19 12 Légos double ancrage et 
fourniture d’une chaîne 
deux points et mains de 
levage (blocs béton) 

Sarl Besnault  1 963.20 € TTC 

2022-20 Piano de cuisson salle 
associative multimédia  

Ets Rabusseau  1 307.57 € TTC  

2022-21 12 légos seuls Sarl Besnault 1 735.20 € TTC  

 
 
Devis signé par Monsieur LESNE Bernard, 1er adjoint selon l’arrêté de délégation du 28 mai 2020 pour 
empêchement du maire : 
 
- Fabrègue : armoire forte, ignifugée et étanche, pour le secrétariat de mairie (préservation des 
documents de l’état-civil) pour un montant de 4 253.34 € TTC 
 

Informations et questions diverses 

 
 
Monsieur PEROT Yannick, maire 
 
- Monsieur le Maire rappelle la délibération 2021_12_02 : demande de subvention au titre de la Dotation 
Globale des Territoires Ruraux ( DETR) pour le projet de rénovation des logements communaux locatifs sis 
impasse des acacias. Le coût estimé du projet d’élève à 51 040.00 €, la dotation demandée était de 40 832.00 €, 
la subvention accordée est de 15 312.00 €. Le projet est à l’étude. 
 

• Piscine : Les classes de CE1/CE2 et de CM1/CM2 vont à la piscine depuis le 10 mai le mardi et ce 
pendant 8 séances. La commune de La Celle-Saint-Avant prend en charge le paiement du transport. 

 

• Monsieur le Maire donne lecture d’un mail de M. BLANCHET, directeur de l’école communale. 2 classes 
ont organisé l’année scolaire autour du thème « Voyage au fil de l’histoire ». Une sortie est prévue le 21 
juin permettant aux élèves de découvrir l’architecture de la Renaissance. L’équipe pédagogique 
demande à la municipalité si la commune est en mesure de prendre totalement ou partiellement le coût 
du transport (La Celle-Saint-Avant et Chambord). Le coût s’élève à 595 euros.  
Madame FERNANDES DIAS Sophie interroge si une participation a été demandée à l’APE pour cette 
sortie. Cette question sera posée à Monsieur BLANCHET. 
 
L’ensemble du conseil accepte que la commune prenne en charge la totalité du coût soit 595 euros. 
Monsieur le Maire est autorisé à signer le devis dans le cadre de ses délégations. Le conseil municipal 
sera informé de cette décision lors de la prochaine réunion de conseil municipal. 
 

• City stade : le 05 février 2022 et le 17 mars 2022 Monsieur le Maire a fait part à Monsieur le Président 
de la communauté de communes Loches Sud Touraine du souhait de la municipalité de déplacer le city 
stade vers le site du plan d’eau de Longueville appartenant à la communauté de communes. Le vice-
président en charge du développement touristique et culturel de la communauté de communes de 
Loches Sud Touraine a répondu favorablement à la demande. Le dossier est à l’étude. 

 

• Une demande de création plateforme montgolfière parcelle C965 a été déposée auprès de la Préfecture 
par la société « Ballon Lyberte ». Monsieur le Maire n’a pas d’objection et a donc donné un avis 
favorable. La communauté de communes de Loches Sud Touraine a répondu favorablement à la 
demande de la société pour des opérations de décollage depuis ce site. 
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• Un courrier a été reçu en mairie de l’Equipe soignante de psychiatrie du CH Paul Martinais de Loches 
relayant leurs inquiétudes. 

 

• En remerciement du don versé (2022_01_01 délibération portant sur la subvention exceptionnelle à la 
commune de Saint Nicolas de Bourgueil) suite à la tornade du 19 juin 2021, la mairie de St Nicolas de 
Bourgueil a envoyé le magazine d’informations municipales accompagné d’une carte où il est écrit «  Le 
don revient toujours au donateur, telle l’eau à la rivière qui revient toujours à la mer »  

 

• Permanences électorales élection législative du 12 juin 2022 
 
Monsieur LESNE Bernard, 1er adjoint  

• Dossier – Recours au Tribunal Administratif. La société GSM nous informe d’une requête en contentieux 
déposée par M. Jean-Claude MERCIER et d’autres requérants habitant la commune de La Celle-Saint-
Avant a été enregistrée le 01/05/2022 contre l’arrêté préfectoral du 31.12.2021 portant autorisation 
environnementale d’exploiter la nouvelle sablière de GSM aux lieux-dits Pont-Saint-Jean, Les Boires, 
Les Ecardeux. 

• Schéma de Cohérence Territoriale de Loches Sud Touraine (SCoT) : l’enquête publique sur le SCOT 
s’est déroulée du 14 février au 17 mars 2022 sur l’ensemble du territoire. Il est appelé l’attention des 
conseillers sur l'impact de ce projet politique concernant la rubrique Energies, notamment l’éolien. A la 
lecture du rapport, il apparaît que la communauté de communes a retiré la prescription P7 relative aux 
distances d’implantation des éoliennes. En effet, la distance initiale fixée dans le document d’orientation 
et d’objectifs (DDO) 1 était de considérer qu’une éolienne ne pouvant être implantée trop près des 
habitations, alors que la réglementation générale résultant du Grenelle II de 2011 fixe une distance 
unique de 500m au niveau national. Plusieurs développeurs de l’éolien en Indre-et-Loire se sont 
opposés à cette prescription, l’Etat indiquant pour sa part qu’il aurait été souhaitable que le SCoT LST 
identifie soit des secteurs préférentiels, soit des secteurs d’exclusion en raison de contraintes 
paysagères majeures. Au final, la CCLST a décidé, pour des questions de sécurité juridique, de retirer 
cette prescription p7 de ses objectifs du DOO2. 

 

• Dons gens du voyage : la signature de la convention résultant des dons des occupants a permis de 
recueillir 770 euros pour les 2 semaines de présence. 

 

• Blasons : les élèves de CE1-CE2 ont travaillé sur la période du Moyen-Age et ont participé à 
l’élaboration d’un blason. A l’issue de la réunion, Monsieur LESNE invite l’ensemble des conseillers 
présents et Madame FRAILE BERNAULT Alexia, Renaissance Lochoise a regardé l’ensemble des 
travaux effectué par les élèves et exposé sur les baies vitrées de la salle des mariages. En 
remerciement, un livret "à la connaissance de ta commune" a été remis à titre personnel à chacun  
des élèves. 

 

 
1 L’installation d’éoliennes ne pourra se faire qu’en respectant une distance minimale entre elles et les constructions à usage d’habitation, 

ceci pour des questions sécuritaires et sanitaires. La distance sera de 500m pour les éoliennes dont la hauteur totale est comprise entre 50 et 

100m. Elle sera de 1000m pour les installations dont la hauteur totale est supérieure à 100m et inférieure à 150m. Elle sera de 1500m pour les 
installations dépassant 150m. 
2 La prescription P7 du volet « énergies » du DOO, relative aux distances d’implantation des éoliennes, sera supprimée pour des questions 

de sécurité juridique. Cependant l'ajout d'une mention dans le rapport de présentation "justification des choix" retraçant l'historique sur ce 

thème permettra d'affirmer la volonté communautaire, malgré le retrait de la prescription. Cette mention figurera également dans la 
délibération d'approbation du SCoT. 
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• PC VERANDA  
Une demande de permis de construire a été déposée pour installer une véranda au restaurant Le Cellois 
dont les murs appartiennent à la commune. A ce stade, la surface totale du bâtiment et la nécessité de 
prendre un architecte a conduit le service instructeur à proposer un refus du permis. Le dossier est pour 
l’instant mis en sommeil. 
 

• BIOMASSE 
Un arrêté préfectoral complémentaire modifie l’arrêté n° 19663 du 19 mars 2013 autorisant la société 
Dalkia Biomasse Tours (DBT) à exploiter une centrale de cogénération biomasse (chaufferie) à Saint-
Pierre-des-Corps. Cet arrêté actualise notamment le tableau des installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE), en particulier les surfaces d’épandage des cendres de sous-foyer sur des 
parcelles agricoles, dont certaines concernent la commune pour 36 ha (Carpy Nicolas) et 49 ha (EARL 
Carpy) en différents ilots par exploitation. 

 
Madame Emmanuelle POISSON : 2ème adjointe  

• Lors de sa séance du 6 avril 2022, le conseil municipal à la majorité avait accepté de participer au 
financement du dispositif Réseau d’Aide Spécialisé aux Elèves en Difficulté (RASED) mais avait 
souhaité obtenir plus d’explication sur le fonctionnement du dispositif. 

• L’éducation nationale prend à sa charge les dépenses de rémunération des personnels intervenants et 
les communes assurent les dépenses de fonctionnement notamment le matériel. Sous l’ancienne 
mandature de Descartes, les frais relatifs à ce dispositif étaient pris en charge en totalité par la 
commune de Descartes. Cette année la commune de Descartes demande une participation à toutes les 
communes concernées. Mme POISSON a fait savoir à M. MARCHAL, adjoint au maire de Descartes 
Education-Scolaire-Jeunesse-Citoyenneté qu’il serait intéressant de créer une commission ou siégerait 
un référent de chaque commune qui bénéficie du RASED. 

 

• Vendredis Cellois : la commission des sports, fêtes, culture et associations a décidé d’organiser des 
concerts « Vendredis cellois » comme l’année passée. Les dates retenues sont les 29 juillet, 19 août et 
02 septembre. Les associations communales se chargent des stands de restauration-buvette pour un 
coût global de 1739 euros. 
 

 
Monsieur BARAULT Pierre, 3ème adjoint et Madame CARPY Joëlle, 4ème adjointe 

• Travaux de voirie : programme 2022 : montant des travaux 51 796.10 euros pour la totalité 
L’entreprise VERNAT TP devrait démarrer les travaux semaine 24. Les élus sont dans l’attente de la 
mise à jour du planning de l’entreprise VERNAT. 

 

• Monsieur BARRAULT Pierre, 3ème adjoint, référent de la bibliothèque 
Une exposition sur la guerre de 14-18 aura lieu du 13 juin au 1er juillet 2022. Elle sera installée en salle des 
mariages. 

 
 
Invitation :  
 
- Monsieur le Président du Conseil départemental et de Monsieur le Président de l’Association des Maires 
d’Indre-et-Loire au cocktail vendredi 24 juin 2022 à l’Hôtel Consulaire de Tours à l’occasion de la vente aux 
enchères d’œuvres d’art pour les enfants d’Ukraine 
 
Prochaine réunion de conseil municipal le mercredi 6 juillet 2022 à 19h30. 
 
Rien de restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire clôture la séance à 21h21. 
 

En mairie, le 14 juin 2022 
Le maire 

Yannick PEROT  


